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-------- 

      
-------- 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 
-------- 

Institut National de la Normalisation et de la 
Propriété Industrielle 

-------- 

LANGUE            Français           English                      
  

Cadre réservé à l administration 

 

 

N° de dépôt    :  

 

 :

Date de dépôt :   :

Date d effet :      
  

 :

  :
                             N° de dépôt initial 

     
            Demande divisionnaire 

    :
Date de dépôt initial

1. INTITULE DE L INVENTION  . :  

 
 
 
 
 
 
 
 

2. REVENDICATION DE PRIORITE(S) (le cas échéant) ) (  . 

 Pays  
 

Date de dépôt 
 

N° de dépôt 
 

  Priorité 1  

  Priorité 2  

  Priorité 3  

  Priorité 4  

 ."   "           
                                                                                         En cas de pluralité de priorités, cochez cette case et utilisez l imprimé  « Annexe I ». 

« Annex I »

    
Traité de coopération en matière de brevet (PCT) 

3. REFERENCES DE LA DEMANDE INTERNATIONALE  .  

Date de dépôt de la demande internationale :     
:

N° de dépôt de la demande internationale : 
 

   :  

Date de publication de la demande internationale : 
 

  
:  

N° de publication de la demande internationale :     : 
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-------- 

      
-------- 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 
-------- 

Institut National de la Normalisation et de la 
Propriété Industrielle 

-------- 

 Cadre réservé à l administration 
 

 

N° de dépôt    :   :

Date de dépôt :  
 

:

4. DEPOSANT   .

    
Personne morale 

      
    

Personne physique 
                

Dénomination sociale :                                                                                          :  

 

Nom & Prénom : 
 

e ph

  :

Statut juridique :  
 

 :  
 

Nationalité :   
 

:

Rue :  
 

:   
Adresse 

Code postal et ville :  
    

  :  
 

Pays : :

: : :  
Téléphone :                                

 
Téléfax :  E-mail :

 
 ."   "             

         En cas de pluralité de déposants, cochez cette case et utilisez l imprimé  « Annexe II ».  
   « Annex II »  

5. INVENTEUR(S)  (Les inventeurs sont nécessairement des personnes physiques)   . )      (
                       

Nom & Prénom :   :
  

   INVENTEUR 1 Adresse :  
    

:  

Nom & Prénom :  
     

 :
  

   INVENTEUR 2 Adresse :  
    

:  

Nom & Prénom :  
     

 :
  

   INVENTEUR 3 Adresse :  
    

:  

Nom & Prénom :  
     

 :
  

   INVENTEUR 4 Adresse :  
    

:  

 ."   "              
                                                                                   En cas de pluralité d'inventeurs, cochez cette case et utilisez l imprimé   « Annexe III ». pp

« Annex III »

6. MANDATAIRE (le cas échéant) 
     

 . ) (

Nom & Prénom :               
   

  :

Rue :  :   
Adresse 

Code postal et ville :  :

: : :  
Téléphone :                                Téléfax :  E-mail :
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-------- 

      
-------- 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 
-------- 

Institut National de la Normalisation et de la 
Propriété Industrielle 

-------- 

Cadre réservé à l administration 
 

 

N° de dépôt    :  

 

 :

Date de dépôt :  
 

 :

7. PIECES CONSTITUTIVES DE LA DEMANDE 
       
 

.  

  

 
 

    :  
Nombre de pages constituant la requête  

 
 

   
  :  

Nombre de revendications   

 
 
 

      :  
Nombre total de pages constituant la demande  

  
 

 
 Description de l invention          

  
Revendication(s) 

  
Abrégé de l invention 

  ) (
Dessins, ( le cas échéant)  

  ) (
Pouvoir du mandataire, (le cas échéant ) 

    ) (
Copie officielle de la demande antérieure, (le cas échéant)  

 

SIGNATURE DU DEPOSANT OU DE SON MANDATAIRE :    

Nom du signataire :  
of 

 : :  
Signature :

  
Qualité du signataire  

 

Déposant 
 

Mandataire 
 

Cadre réservé à l administration  

Cachet et signature :   :

 
Lieu de dépot 

      
INNORPI Siège (TUNIS) 
       

 

Bureau régional de Medenine 
 

       
Bureau régional de Sfax 

       
 

Bureau régional de Gabès 
 

       
Bureau régional de Sousse Bureau régional de Beja 


